
Canada Revenue Agence du revenu 
Agency du Canada 

Le 11 novembre 2021 

COURRIER RECOMMANDE 

Sylvain Fortin 
President 
Societe quebecoise de la Trisomie-21 
3005, rue des Dunes 
Terrebonne QC J6X 4P4 

Objet: Avis d'intention de revoquer l'enregistrement 
Societe quebecoise de la Trisomie-21 

Bonjour, 

NE: 85776 3577RR000I 
No. du dossier: 3028641 

Nous vous ecrivons suite anotre lettre du 14 mars 2019 (copiejointe) dans laquelle nous 
avions invite la Societe quebecoise de la Trisomie-21 (l'Organisme) a repondre aux 
elements d' inobservation a la Loi identifies par la verification, effectuee par I' Agence du 
revenu du Canada (ARC), pour ses exercices financiers du I" janvier 2015 au 
31 decembre 2016. En consequence, l'Organisme avait ete invite a expliquer pourquoi 
son enregistrement ne devrait pas etre revoque conformement au paragraphe 168(1) de la 
Loi de l 'impot sur le revenu. 

Nous avons re9u et examine votre reponse ecrite du 21 mars 2019. Cependant, nos 
preoccupations quanta ces elements d'inobservation a la Loi sur l'enregistrement d'un 
organisme de bienfaisance n' ont pas ete attenuees. 

Nos preoccupations sont expliquees ci-dessous. 

Elements d'inobservation identifies 

1. Omettre de consacrer ses ressources a des fins de bienfaisance 

L' Organisme a ete etabli et enregistre aux fins de : 
eduquer et sensibiliser le public sur Jes problemes et besoins des personnes vivant 
avec une trisomie-21; 
developper et offrir de meilleurs services pour aider Jes personnes vivant avec une 
trisomie-21 et leur famille; et 
agir a titre d'organisme conseil en matiere de trisomie-21 aupres du 
gouvernement du Quebec. 

Durant la verification, nous avons constate que I' Organisme fournissait de I' aide 
financiere a des individus. Cette activite n' est pas appuyee par aucune des fins pour 
lesquelles l'Organisme a ete enregistre. 
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Lorsqu'un organisme de bienfaisance adopte une activite ou une fin de bienfaisance telle 
que fournir de !'aide financiere ou soulager la pauvrete, ii doit respecter toutes Jes 
exigences requises pour que cette activite ou fin soit reputee de bienfaisance. En 
particulier, l'organisme doit s'assurer que Jes beneficiaires de son programme d'aide 
financiere ne re9oivent un benefice superieur it leurs besoins. Un organisme qui otfre aux 
bencficiaires un benefice superieur ace qui est necessaire pour leurs besoins ou pour 
soulager leur pauvrete peut conferer un aYantage priYe inacceptable. 

Un organisme doit se doter de critercs pour selectionner les pcrsonncs qui bcneficieront 
de son programme d'aide financiere ou de soulagement de la pauvrctc. II irnportc de 
documenter les critcres de selection utilises pour selcctionner lcs benefieiaires. ainsi que 
la fa,on dont I· aide financicrc est offerte pour assurer la tenuc adequate des livrcs ct 
registres comptables. Debourser des fonds a des individus sans demontrer qu'ils ont ete 
scleetionnes en vertu des criteres qui rencontrent unc fin de bicnfaisance nc satisfait pas 
lcs exigences d'un organis1nc de bienfaisance enregistrC. 

Avoir unc condition medicale tdle la trisome-:21 n • est pas une fin de bienfaisance en soi 
et ne pcut non plus etre utilise commc le seul critcre pour determiner le niYeau d'aide 
fimncicre a fournir. Un organisrne qui offre un tel programme doit aYoir des criteres de 
selection detailles preetablis qui lui permcttraient de fournir !'aide financiere adequate 
scion Jes besoins de la pcrscmnc qui cn foit la dcrnanclc. 

Durant la verification, l'Organisrne n'etait pas en mesurc de nous fournir !es critcrcs de 
selection ni demontrer comment lcs bcncficiaires de son programme d'aide financiere ont 
ete selectionnes. Des !ors. nous n'etions pas en mesure de verifier si !'aide financiere 
fournie etait adequate ou superieure aux besoins des beneficiaires. 

Dans notre lettre du 14 mars 2019, nous avons indique que, « Dans le cadre du 
programme "Service d'aide et de soutien aux families", nous n'avons pas ete en mesure 
de verifier si Jes aides financieres ont ete versees aux individus clans le besoin durant !es 
annees 2015 et 2016, c'est-a-dire: 

• L'Organisme n'a pas etabli des criteres de selection pour choisir Jes beneficiaires, 
ni pour determiner Jes montants d' aide financiere verses it chaque beneficiaire; 

• L'Organisme n'a pas ete en mesure de fournir Jes dossiers de correspondance 
pour chaque beneficiaire, incluant leurs noms complets, leurs adresses, leurs 
numeros de telephone, etc.; 

• L'Organisme n'a pas ete en mesure de fournir des piecesjustificatives, telles que 
!es lettres de demande d'aide financiere, afin de supporter la raison pour 
lesquelles Jes beneficiaires ont re9u de !'aide de l'Organisme; 

• L'Organisme n'a pas ete en mesure de fournir des preuves factuelles des remises 
de !'aide financiere aux beneficiaires (ex: copies des mandats postes chez Poste 
Canada). ,, 
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De plus, clans le cadre du programme« "Service d'ecoute telephonique 24/7", nous 
n'avons pas ete mesure de verifier si Jes services ont ete accordes aux individus qui 
etaient dans le besoin, c'est-a-dire: 

• ce service d'ecoute est opere par des benevoles, mais l'Organisme n'a pas ete en 
mesure de fournir Jes dossiers de correspondance pour chaque benevole incluant 
des renseignements tels que le nom, la description de leurs tiiches, etc. » 

Finalement, « dans le cadre du programme "Campagne nationale d'information et de 
sensibilisation a la trisomie-2 I", l'Organisme a expose des photographies et des poesies 
portant sur les personnes qui vi vent avec une trisomie-21 au Palais des congres de 
Montreal. Nous determinons que ce programme ne releve pas de la bienfaisance, parce 
qu'il n'apporte pas d'aides concretes et directes a la vie quotidienne des personnes vivant 
avec la trisomie-21. Cette activite n'offre pas d'avantages tangibles. » 

Representations de l'Organisme : 
Dans sa reponse datee du 21 mars 2019, l'Organisme n'a pas fourni de representations 
sur ces elements d'inobservation. L'Organisme a demande a I' ARC d'accepter la 
demande de revocation volontaire de son statut de d' organisme de bienfaisance 
enregistre. 

Notre reponse: 
La decision d'accorder la revocation volontaire a un organisme qui en a fait la demande 
releve uniquement du pouvoir discretionnaire de I' ARC. Un organisme de bienfaisance 
ne peut pas l'utiliser pour eviter une verification en cours ni les mesures qui s'en 
suivraient. Lorsque une demande de revocation volontaire est produite apres qu'une 
verification ait commence, l' ARC doit poursuivre et completer le travail de la verification 
pour determiner l 'eligibilite de la demande. 

Puisque l'Organisme ne nous a pas fourni de representations sur !'utilisation de ses 
ressources, nous avons conclu que l'Organisme n'a pas consacre !'ensemble de ses 
ressources a ses fins de bienfaisance. Nous avons determine que l'Organisme n'est pas 
eligible a la revocation volontaire. 

De ce fait, nous sommes d'avis que l'Organisme n' a pas satisfait Jes exigences prevues au 
paragraphe 149.1 (1) de la Loi, en !'occurrence qu'il doit consacrer presque toutes ses 
ressources a des activites de bienfaisance qu'il mene lui-meme. Pour ces motifs, le statut 
de bienfaisance de l'Organisme devrait etre revoque, selon l'alinea 168(l)(b) de la Loi. 

2. Omettre de conserver Jes registres comptables appropries 

Dans notre lettre du 14 mars 2019, nous avons indique que l'Organisme n'a pas ete en 
mesure de produire des livres et registres pertinents, tels que : 

• L'Organisme n'a pas ete en mesure de fournir Jes pieces justificatives, tell es que 
des copies des mandats postes, supportant la totalite des depenses declarees au 
poste « Services d' aide et de soutien aux families » pour un montant de 79 83 0 $ 
en 2016, et 51 940 $ en 2015; 
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• Dans Ies etats financiers de 2016, au poste « campagne de sensibilisation », 
l'Organisme a declare des depenses pour un montant total de 26 038 $. 
L'Organisme n'a pas ete en mesure de foumir !es factures pour les depenses 
selectionnees; 

• L'Organisme n'a pas ete en mesure de foumir les piecesjustificatives supportant 
un remboursement de depenses a Sylvain Fortin pour un montant total de 5 000 $ 
declare dans le grand livre de 2015, au poste #2680 « pret des administrateurs »; 

• L'Organisme n'a pas ete en mesure de foumir les pieces justificatives supportant 
les montants totalisant 6 551.68 $ declares au poste #1220 « Avances des 
administrateurs », dans le grand Iivre de 2015; 

• L'Organisme n'a pas ete en mesure de foumir le contrat d'assurance ni la 
description des biens commerciaux assures par-

• L'Organisme n'a pas ete en mesure de foumir les proces-verbaux des reunions 
pour la periode de verification. 

Representations de l'Organisme : 
Dans sa lettre du 21 mars 2019, l' Organisme n' a pas foumi de representations sur cet 
element d'inobservation. L'Organisme a demande al' ARC d'accepter la demande de 
revocation volontaire de l'Organisme. 

Notre reponse: 
Puisque l'Organisme n'a pas foumi de representations, la verification a conclu que !es 
livres et registres sont non-conformes. En vertu de l'alinea 168(1)e) de la Loi, un 
organisme de bienfaisance peut voir son statut etre revoque s'il omet de se conformer a 
]'article 230 de la Loi, qui se rapporte aux registres et aux livres de compte, ou y 
contrevient. 

3. Omettre de presenter une declaration de renseignements de la faeyon et au 
moment prescrits par Ia Loi et/ou le Reglement 

Dans notre lettre du 14 mars 2019, nous avons indique que la verification a revele 
plusieurs problemes en lien avec les renseignements rapportes sur le formulaire T3010, 
Declaration de renseignements des organismes de bienfaisance enregistres, et sur les etats 
financiers de l'Organisme. En particulier : 

• Dans les formulaires T3010 de 2015 et 2016, l'Organisme a rempli la section 
D, Renseignements financiers, et l' Annexe 6, Renseignements financiers 
detaillees. 

• Dans les etats financiers, l'Organisme a declare un montant de 2 388 $ en 
2015 et un montant de 3 3 93 $ en 2016 au poste pass if« A vances 
d' administrateurs ». Toutefois, dans les T3010 de 2015 et 2016, l'Organisme a 
indique ces montants a la ligne 4330, Autres elements du passif. 
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Representations de l'Organisme : 
Dans sa lettre du 21 mars 2019, l'Organisme n'a pas foumi de representations sur cet 
element d'inobservation. L'Organisme a demande it !'ARC d'accepter la demande de 
revocation volontaire de l'Organisme. 

Notre reponse : 
L'Organisme a omis, dans sa reponse, de nous fournir des documents ou explications 
quant it nos preoccupations en lien avec ses formulaires T3010 et etats financiers. Des 
!ors, nous avons conclu que ses formulaires T3010 n'ont ete presentes selon Jes modalites 
prevues par la Loi ou par son Reglement. 

Un Organisme de bienfaisance enregistre peut voir son statut etre revoque de la maniere 
decrite it l'alinea 168(l)c) de la Loi parce qu'il a omis de presenter une declaration de 
renseignements, selon Jes modalites et dans Jes delais prevus par la Loi ou par son 
Reglement. Pour cette raison, ii est de notre avis que le statut de bienfaisance de 
l'Organisme doit etre revoque. 

Conclusion de Ia verification 

La verification de l'Organisme effectuee par I' Agence du revenu du Canada (ARC) a 
identifie des elements particuliers d'inobservation des dispositions de la Loi de l 'imp6t 
sur le revenu. Plus precisement, la verification a revele que l'Organisme n'a pas consacre 
ses ressources it des fins de bienfaisance, n'a pas conserve Jes registres comptables 
appropries, n' a pas presente une declaration de renseignements de la fa9on et au moment 
prescrits par la Loi et/ou le Reglement. Pour !'ensemble de ces raisons et pour chacune 
d'entre elles sur une base individuelle, !'ARC est d'avis que l'Organisme ne rencontre plus 
!es exigences necessaires comme organisme de bienfaisance et devrait etre revoque selon 
!es modalites reglementaires du paragraphe 168(1) de la Loi. 

Par consequent, nous vous avisons de notre intention de revoquer I' enregistrement de 
l'Organisme pour Jes motifs enumeres dans notre lettre du 14 mars 2019, et en vertu du 
paragraphe 168(1) et 149.1(2), de la Loi. Conformement au paragraphe 168(2) de la Loi, 
la revocation de l'enregistrement entrera en vigueur a la date de publication de l'avis ci­
dessous dans la Gazette du Canada: 

Avis est donne par les presentes, conformement aux alineas 168(1 )b ), 
168(l)c), 168(l)e) et paragraphes 149.1(2) de la Loi de l'imp6t sur le 
revenu, de !'intention de revoquer l'enregistrement de l'organisme de 
bienfaisance mentionne ci-dessous et qu'en ve1tu de l'alinea 168(2)b) de 
cette Loi, la revocation de l'enregistrement entrera en vigueur it la date de 
publication du present avis dans la Gazette du Canada. 

Numero d'entreprise 
857763577RR000I 

Norn 
Societe quebecoise de la Trisomie-21 
Terrebonne QC 
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Si vous desirez faire opposition a cet avis d'intention de revoquer l'enregistrement de 
l'Organisme conformement au paragraphe 168(4) de la Loi, un avis d'opposition ecrit, 
qui decrit les motifs de !'opposition, ainsi que tousles faits pertinents, doit etre depose 
dans un delai de 90 jours a partir de la date demise a la poste de la presente lettre. L'avis 
d'opposition doit etre envoye a l'adresse suivante: 

Sous-commissaire 
Direction generale des Appels 
Agence du revenu du Canada 
CP 2006 SUCC Main 
Newmarket ON 
L3Y 0E9 

Si l'Organisme ne desire pas faire opposition a cet avis d'intention de revoquer 
l 'enregistrement avec l' ARC durant cette periode, une copie de l' avis de revocation, 
decrit ci-dessus, sera publiee dans la Gazette du Canada suivant !'expiration du delai de 
90 jours a partir de la date de mise a la poste de la presente lettre. Consequemment, 
I' enregistrement de l' Organisme sera revoque a la date de publication. 

Veuillez consulter les dispositions pertinentes de la Loi quant a la revocation de 
l'enregistrement, incluant les appels relatifs a un avis de !'intention de revoquer 
l'enregistrement a !'annexe« A», ci-joint. 

Consequences de Ia revocation de l'enregistrement 

A compter de la date de revocation de l' enregistrement: 

a) l'Organisme ne sera plus exonere de l'imp6t de la partie I a titre d'organisme de 
bienfaisance enregistre et ne pourra plus delivrer des re~us officiels de dons. 
Cela signifie que Jes dons effectues a l'Organisme ne pourront pas faire l'objet de 
credits d'imp6t a l'egard des donateurs qui sont des particuliers ni de deductions 
admissibles al' egard des donateurs qui sont des societes en vertu du 
paragraphe 118.1(3) ou de l'alinea 110.l(l)a) de la Loi, respectivement; 

b) en vertu de !'article 188 de la Loi, l'Organisme sera tenu de payer un imp6t dans 
un delai de un an apres la date de l'avis d'intention de revoquer l'enregistrement 
de l'Organisme. L'imp6t de revocation de l'enregistrement est calcule au moyen 
du formulaire T2046, Declaration d'imp6t, pour Jes organismes de bienfaisance 
dont l'enregistrement a ete revoque. Le T2046 doit etre produit et l'imp6t doit etre 
paye au plus tard le jour qui tombe un an apres la date de l'avis d'intention de 
revoquer l'enregistrement de l'Organisme. Yous pouvez consulter une copie des 
dispositions pertinentes de la Loi portant sur la revocation de l'enregistrement et 
l 'imp6t applicable aux organismes de bienfaisance dont I' enregistrement a ete 
revoque, ainsi que des appels interjetes a I' encontre de la revocation de 
l'enregistrement a !'annexe A, ci-jointe. Le formulaire T2046 ainsi que le guide 
RC4424, Comment remplir la declaration d'imp6t pour Jes organismes de 
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bienfaisance dont I' enregistrement a ete revoque, sont disponibles sur le site Web 
de I' ARC a canada.ca/organismes-bienfaisance-dons; 

c) l'Organisme ne se qualifiera plus a titre d'un organisme de bienfaisance aux fins 
du paragraphe 123(1) de Ia Loi sur Ia !axe d'accise (LIA). Par consequent, 
l'Organisme peut etre assujetti a des obligations et a des droits prevus a Ia LTA 
qui s'appliquent a des organismes autres que des organismes de bienfaisance. Si 
vous avez des questions sur vos obligations et vos droits en matiere de taxe sur !es 
produits et services/taxe de vente harmonisee (TPS/TVH), veuillez communiquer 
avec Jes Decisions de la TPS/TVH au l-888-830-7747 (au Quebec) ou au 
1-800-959-8287 (ailleurs au Canada). 

En terminant,je vous avise que le paragraphe 150(1) de Ia Loi exige que toute societe 
(autre qu'une societe qui etait un organisme de bienfaisance enregistre tout au long de 
I'annee) presente une declaration de revenus pour chaque annee d'imposition, au ministre 
sur le formulaire prescrit qui comporte les renseignements prescrits. La declaration de 
revenus doit done etre presentee sans avis ni mise en demeure. 

Veuillez accepter l' expression de mes sentiments distingues. 

Tony Manconi 
Directeur general 
Direction des organismes de bienfaisance 

Pieces jointes 
-Lettre de l'ARC du 14 mars 2019 
- Reponse de l 'Organisme du 21 mars 2019 

Annexe A, Dispositions pertinentes de la Loi 



Agence du revenu 
du Canada 

Le 14 mars 2019 

Sylvain Fortin 
President 

Canada Revenue 
Agency 

Societe quebecoise de la Trisomic-21 
3005, rue des Dunes 
Terrebonne Qc J6X 4P4 

NE: 857763577RR000 I 
N" du dossier : 3028641 

Ob jet : Verification de la Societe quebecoise de la Trisomie-21 

Monsieur, 

Cette lettre resulte de la verification de la Societe quebecoisc de la Trisomic-21 
(!'Organisation) mcnee par l'Agence du rcvenu du Canada (ARC).: .:1 \•cn\"1,.,1i·<·,1 \ifr ,-, 

]'operation de l'Organisation pour la periode du I er janvier 2015 au 31 dcccmbrc 2016. 

Lors de notre rencontre du 27 fevrier 2018, vous avez ete avise quc 1· ARC avail iclentitic 
des elements particuliers d'inobservation des dispositions de la Loi de l'impc,t sur le 
revenu et/ou son Reglement, qui sont !es suivants. 

l. 

2. 

" ., . 

---·---·-
ELEMENTS D'INOBSERVATION: 

-----,-----

Su.jets R' cfcrcncc ---··- --------~- ----
Omettre de consacrer ses ressources ,'t des fins de 14 
bienfaisancc I<, ... ··-
Omettre de conserver !es registres comptubles approprics 14 

<) l (I): 149.1(2): 
8(1_)b):_CSP-C10 _ 
9 I (2): 2J0(2): 
8(1)(b): 16 

16 
18 

Omettre de presenter une declaration de rcnseignements de 14 
la fa<;on et au moment prescrits par la Loi ct/ou le i 16 
Reglement i 

___ l~ 

8( I )(e): 

8.2(2J(uJ _ 
<J 1(2), 149.1(14) 
8(1)(c). 188.1(6) 

Le but de la presente lettre est de vous soumettre unc description des clements 
d'inobservation identifies par l' ARC dans le cadre de sa verification. clans la rncsurc o(t 
ils se rapportent aux exigences de la Loi et de la common law applicablcs aux organisrncs 
de bienfaisance, et de vous offrir l'opportunite de faire des reprcsentutions additionnelles 
ou de nous soumettre des renseignements supplementaires. Les organismcs de 
bienfaisance enregistres doivent se conformer aux exigences de la Loi et de la common 
law, a defaut de quoi l'enregistrement de l'organisme de bienfaisancc pcut ctrc rcvoquc 
scion Jes modalites reglementaircs de !'article 168 de la Loi. 

La suite de la presente lettre decrit. dans de plus amples details, lcs clements 
d 'inobservation identifies. 

Canada R350 F (08) 
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tilements d'inobscrvation identifies 

A. Omcttrc de consat-rcr scs ressources a des fins de bienfaisance 

I c parng.raphc 149.1 (I) de la Loi deli nit une ceuvrc de bienfaisancc et prevoit notamment 

« ,i::uvrc ck bicnfaisancc » Est une reuvre de bienfaisance a un 
rnoment donn~ l'ti::uvre, constituee ou non en societe: 

a) dont la total ite des ressources est consacree a des 
activites de bienfaisance qu' elle mene elle-meme; 

l'n cons~quc·ncc. unc rcuvrc de bienfaisance doil etre prudente quant ii la fa<;on 
donl elk rn0nc scs activiks ct doit s·assurer de maintenir suttisamment la 
dirc·ction ct k rnntrolc de ses ressources: autrement, elle pourrail transferer des 
iclJ1ds ii des donataires non n:connus. ce qui ne constitue pas une activite de 
bi~11 i~1isancc. 

l)'apr.os nolr,, v0rilication, nous avons trouve plusieurs elements de preuve 
scion ksqucls J'Urganisrnc nc consacre pas la totalite de ses ressources a la 
r,'.disation de scs activites de bienfaisance, c'est-il-dire: 

1. Dans k cadre du programme « Service d'aide et de soutien aux families », nous 
11·,m1n, pas 0le en mesure de verifier si Jes aides financieres ont ete versees aux 
indiv·idus dans le besoin durant Jes annees 2015 et 2016. c·cst-a-dire: 

• L Organisrne n·a pas ctabli des criteres de selection pour choisir les 
bcncliciaires, ni pour determiner !es montants d'aide financii:re verses a 
chaquc bcncliciairc: 

• I.· Organisrne n • a pas ete en mesure de fournir Jes dossiers de 
cnrrcspondance pour chaque beneficiaire. incluant leurs noms comp lets, 
!curs adrcsscs. !curs nurneros de telephone, etc.: 

$ I. ·organisrne n'a pas etc en mesure de fournir des pieces justificatives. 
tellcs que les lettres de dcrnande d'aide financiere. afin de supporter la 
r,iison pour lesquelles Jes bcneliciaires om re<;u de !'aide de l'Organisme: 

• I ·org,misme n·a pas etc en mesure de fournir des preuves factucl!es des 
n:miscs de l'aide financicre aux beneficiaires (ex: copies des mandats 
postcs chcz Poste Canada). 

1;_ Uans le cadre du programme« Service d'ecoute telephonique 24/7 ,,, nous 
11·:nnns pas 010 rnesure de verifier si Jes services ont ete accorde aux indiviclus qui 
etaient clans le hcsoin. c·cst-a-dire: 

9 LT service d'ccoutc est oper<: par des benevoles. mais l'Organisme n'a pas 
etc en rnesure de fournir Jes dossiers de correspondance pour chaque 
bCnCvok incluant des rcnscignemcnts tels que le nom, la description de 
ll~urs dclws_ etc. 



III. L'Organisme s'est enregistre sous la quatriemc categoric de bicnfaisancc «aulres 
fins qui sont benefiques pour la collectivite », dans le dornainc de santc. Scion le 
Somrnaire de la politique, CSP-C 10- Fins de bienfaisancc bcncfiqucs pour la 
collectivite, pour etre enregistre cornrne organisme de bicnfaisancc scion la 
categoric de fins de bienfaisance appelee « autres llns qui sont bcncliqucs pour la 
collectivitc », Jes fins et les activites d'un organisrnc doivcnt procurer un avantagc 
tangible a la collectivite dans son ensemble et ctre considcrees par la loi rnrnmc 
relevant de la bienfaisance. 

Dans le cadre du programme« Campagne nationale d'information et de 
sensibilisation a la trisomie-21 », l'Organisme a expose des photographies ct des 
poesies portant sur les personnes qui vivent avec une trisomie-21 au Palais des 
congres de Montreal. Nous determinons que ce programme nc relcvc pas de la 
bienfaisance, parce qu'il n'apporte pas d'aides concretes ct dircctcs ii la vi" 
quotidienne des personnes vivant avec la trisomie-21. Cettc activitc n • offrc pas 
d'avantages tangibles. 

Nous vous signalons que pour garder son enregistrernent, une oeuvre de bienfoisancc doi1 
consacrer la totalite de ses ressourccs a des activites de bicnfaisancc qu'cllc rncnc clle­
rneme et ce au moyen de preuves documentaires et a l"aidc de registres comptabks 
adequats. En effet, lors de notre verification, l'Organismc n·a pas etc en mcsurc de 
fournir les documents necessaires permettant de rendre compte quc 1·cnsemblc de scs 
ressources fut consacree a ses fins de bienfaisance. 

En consequence, nous sommes d'avis que l'Organismc n·a pas satisfait aux exigences 
prevues au paragraphe 149.1 (I) de la Loi. en J'occrnTcnce qu"il doit consacrcr presquc 
toutes ses ressources a des activites de bienfaisancc qu"il mene lui-rncrnc. Pour ces 
raisons, et chacune de ces raisons, ii existe des motifs justifiant la revocation du stJtut de 
bienfaisance de l'Organisme en vertu de l'alinea 168(1 )(b) de la Loi. 

B. Omettre de conserver les registres comptablcs approprics 

Conforrnement au paragraphe 230(2) de la Loi. chaque organisme de hicnfaisancc 
enregistre « doit tenir des registres et des livres de compte - a une adrcssc au Canada 
enregistree aupres du ministre ou designee par Jui[ ... ] --qui conticnncnt ce qui suit: 

a) des renseignements sous une forme qui pennet au ministrc de determiner s"il 
existe des motifs de revocation de l'enregistrement de 1·organis111c ou de 
!'association en ve1tu de la presente loi: 

b) un double de chaque re,;:u, rcnformant les rcnscigncmcnts prescrits. 1·isant lcs 
dons rec;:us par l'organisme ou !'association: 

c) d'autres renseignements sous une forme qui pcnnet au ministrc de verifier lcs 
dons faits a l'organisrne ou a !'association et qui donncnt droit ,i unc 
deduction ou a un credit d'imp6t aux termes de la prcscntc loi. ,, 
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l.c, p<1liliquc de !'!\RC concernant la tenue de registres et de livres de eompte est fondee 
sur pll1sictll'S d0cisions judiciaircs et la Loi, selon lesquelles: 

1. C'c·st :\ J'organisme de bienfaisance enregistre qu'il incombe de prouver que 
son statut d'ceuvre de charitc ne devrait pas etre revoque1

• 

11. I." orf!anisme de bicnfoisancc enregistre doit assurer la tenue correcte de ses 
livrc~ cl rcgistrcs. cl !cs mcttrc a la disposition de l'ARC au moment de la 
vcri tication. indcpendamment de sa taille et des ressources dont il dispose. ll 
nc sulTit pas de simpkmcnt produirc !es documents et les registres qui s'y 

• rappor!l'.nt··. 
111. I.,: det"aut de lcnir des livres, des registres et des livrcs de compte adequats, 

conltrnnernent aux exigences de la Loi, est en soi unc raison suffisante de 
rc'voquer le statut de bienfaisance d'un organisme dans le cas d'inobservation 
substantielle ou repctee3 

I.a 1crilica1ion sur !es livres et registres de l'Organisme pour !es annees fiscales 2015 et 
20 ! () n rdcv0 ks lacunes sui vantcs : 

.. Dans !cs ctats financiers. au poste- Service d'aide et de soutien aux families, 
I·( lrganisme a declare des depenses pour un montant de 79 830$ en 2016, et 
51940$ en 20 15. L 'Organisme retire de I 'argent du compte bancaire avec des 
cheques identities a« Petit Caisse>>. Ensuite, l'Organisme distribue !'argent aux 
b0ncliciaires en argent comptant par des mandats poste chez Poste Canada. 
I ,"Organisme n·a pas etc en mesure de fournir !es pieces justificatives, telles que 
des copies des mandats postes, supportant la totalite de ces depenses declarees; 

• Dans ks ctats linancicrs de 2016. au poste- campagne de sensibilisation, 
l'Organisrnc a declare des depenses pour tm montant total de 26 038$. 
l.'Organisme n'a pas etc en mesure de fournir !es factures pour les depenses 
sckclionnecs ci-dessous: 

.. ···-· 

··-··-- ··-----
2016-
2016-

2016-

01-29 
02-04 

02-12 
--·----~-------

2016-03-03 
--------

2016-04-26 

_Cheque_ 
no.999724 
no.999719 

no.999720 
no.999505 

no.997653 

Montant 
$ 1,210 
$ 1,000 
$ l,000 
$ 5,000 . 

$ 1,500 
- -----

• Consulter Canadian Committee for the Tel Aviv Foundation, 2002 GAF 72 aux para 26-27, [2002] 2 CTC 
93 
-· Canadian Committee for the Tel Aviv Foundation. 2002 CAF 72 au para 39, [2002] 2 CTC 93. Par ailleurs, 
le detaut de se conformer aux exigences prevues a !'article 230 de la Loi en refusant de presenter des 
dot:uments peut conduire a une amende et a l'emprisonnement, en plus de la penalite prevue par ailleurs. 
Consulter le paragraphe 238(1) de la Loi 
,j Consulter l'arret Prescient Foundation c MRN, 2013 CAF 120 au para 51, [20131 FCJ n°512 
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• Dans le grand livre de 2015. au poste #2680-pret des administratcurs. 
l'Organisme a indique un montant de 5 000$ en date du 30 janvicr 2015. Nous 
avons retrace cette depense au cheque no.998499, paye a l"ordrc du president 
Sylvain Fortin. II s'agit d'un remboursement de depen$CS ,) Sylvain Fortin pour 
des frais de deplacements qui ont eu lieu en 2014 pour Jes activites de 
l'Organisme. Toutefois, l'Organisme n'est pas en mcsure de fournir !cs pieces 
justificatives supportant ce remboursement; 

• Dans le grand livre de 20 t 5, au poste # 1220- A vances des administratcurs, 
l'Organisme a indique un montant total de 6 551.68 $. JI s'agit des paiemcnts quc 
Sylvain Fortin a effectues pour l'Organisme durant l'annce. Cepcndant. 
I'Organisme n'a pas ete en mesure de fournir les pieces justificatives. telles que 
des factures d'achat, supportant les montants declares dont lcs suivants : 

Date Descri tion dans le GL Montant 

$ 140.80 
1-------+-------------f---
2015-01-16 Poste Canada 

" .•-·-·· ··· ·- - - -·-- ·· ··-···- ·· · · ······-·- · · ··-1 

Ex _licatio.n .. sur.la_<t~ __ 
Mandat poste payc a -

- l'Organisrnc n'cst pas en 
mesure de fournir !cs factures 
provenant de -
Mandat p~;~-1 

pour la rcmunercr pour son travail 
de traitement de tcxtes. 
L'Organismc n'est pas en mcsure 
de fournir Jes facturcs provcnant 

2015-02-05 Poste Canada 
1------+-------------+ 

$ 518.71 de 

2015-03-05 Poste Canada $ 1,000.00 

20 I 5-04-21 Postc Canada $ 243.76 

Mandat poste paye ,1 
-pour ses service~ rcndus de 
redaction ct de revision des tcxtes 
pour la publication .. _ 
_ .. _ L'Organismc n'cst pas 
en mesurc de fournir !cs facturcs 

rovenant de-· 
Mandat postc pay0 <l--·i 
-· l'Organis1nc n'cst pas en 
mesure de frnm,ir !es fadurcs 

provcnant de ---····----.. ···-·-·-- --·-···- ........... ,.- ······--· --- ·•----~ ... ~ .. .. . 

• L'Organisme paie des primes d'assurance a la compagnie-(voir le 
tableau ci-dessous). L'Organisme n'a pas ete en mesure de fournir le contra1 
d'assurance ni la description des biens commerciaux assures par-

.. --··-------
Periode de versement Cate2:orie d'assurance No ... ~~~o 
201s-12-16 a 2016-02-16 Biens commerciaux OOJ 

----·--·-
2016-03-02 a 20 I 6-05-02 Biens commerciaux 003 ·-
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a J,"Organismc n'cst pas en mesure de fournir le livre de minutes pour la periode de 
v0ri ficatio11. 

Dans ks cas 01'1 un organismc de hienfaisance enregistre se trouve implique dans tm eas 
scric'.ux d'i1whscrvution, ou s'il s'agit d'un cas de recidive ou d'infractions multiples, 
!'ARC pcut imposer des sanctions intermediaires ·• soit des penalites financieres ou une 
suspension. Dans le cas de l'Organisme, le defaut de tenir des registres comptables 
alk'quats nu de ks rcrncttre, sur demande, ii tm fonctionnaire autorise de l' ARC, peut 
rntrnlner la suspension du droit de remettre des re9us officiels 

1·i\Rl' pcut aussi procedeni la revocation. En vertu de l'alinea 168(1 )(e) de la Loi, un 
organismc de bicnfaisance peut voir son statut etre revoque s'il omet de se conformer ii 
1·;inicle 230 de la Loi. qui se rapporte aux registres et aux livres de compte, ou y 
co;1\1"<:vicnt. !'our ccs raisons, et chacune de ces raisons, il existe des motifsjustifiant la 
revocation du staiut de bienfaisance de l'Organisme en vertu de l'alinea 168(l)(e) de la 
l.oi. 

C. Omcttrc de presenter une declaration de renseignements de la fa~on et au 
moment prescrits par la Loi et/ou le Reglement 

II incomhe /1 1·organisme de s'assurer que !es renseignements indiques dans ses 
dc'clarations ·no I 0. ses annexes et ses rcleves sont concrets et complets a tous egards. 
I, ·organis111e de bienfaisance ne satisfait pas aux exigences relatives a la production d'une 
declaration de renseignements exacte selon le fornrnlaire prescrit s'il ne prend pas les 
mcsurcs voulucs pour s·assurcr de !'exactitude de ces renseignements. 

Les r~sultats de la vcrilication pour la periode du l"janvier 2015 au 31 decembre 2016 
indiqucnt quc l'Organisme n'a pas complete correctement ses declarations de 
rcnscig11ements des organismes de hienfaisance enregistres (T3010), c'est-il-dire: 

• Dans la 1'30 l Ode 201 5 et 2016, 1 'Organisme a rempli la section 0-
,, Rcnscignemcnts financiers » et l' Annexe 6-« Renseignements financiers 
detaillecs ». 

• Dans lcs ctats linancicrs. l'Organisme a indique un montant de 2 388$ en 2015 et 
un monlant de 3 393$ en 2016 au poste passil~« Avances d'administrateurs ». 
loutcfois, dans les T30l0 de 2015 et 2016, l'Organisme a indique ces montants a 
la lif!nC 4330-« Autres elements du passif >>. 

Les options de l'Organismc : 

a) Rcpondre 
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Si vous choisissez de repondre. veuillez adresser vos representations ecritcs et 
tout renseignernent supplementaire concernant les constatations exposees ci­
dessus clans un delai de 30 jours a cornptcr de la date de la prcsentc lcttrc. A pres 
avoir pris en compte les representations presentees par l'Organismc, la dircctricc 
generale de la Direction des organismes de bienfaisance decidcra du plan d'action 
approprie, qui peut comprendre: 

• le statut quo (ii n'est pas nccessaire de prendrc des mcsurcs pour assurer la 
conforrnite): 

• l' emission d'une lettre educative: 
• resoudre ces problemes par la misc en reuvrc d'une entente d'observation: 
• !'application des penalites et/ou des suspensions prcvues aux articles 188. I 

et/ou 188.2 de la Loi; ou 
• !'emission d'un avis d'intention de revoqucr J'enregistrcmcnt 

de l'Organisme selon les modalites reglementaires du paragraphc 168( I) 
de la Loi. 

b) Ne pas repondre 

Yous pouvez choisir de ne pas repondre. Dans ce cas, la directrice gcnerale de la 
Direction des organismes de bienfaisancc peut decider de delivrcr un avis 
d'intention de revoquer l'enregistrcment de l'Organismc scion lcs modalitcs 
reglcmentaires du paragraphe 168( I) de la Loi. 

Si vous designez un tiers pour vous representer dans ce dossier, veuillcz nous faire 
parvenir une autorisation ecrite qui donne l'identite de la pcrsonnc et qui cxplique que la 
personne est autorisee a discuter avec nous de votre dossier. 

Si vous avez des questions ou que vous souhaitez de plus amples rensc1gncmcnts ou 
eclaircissements, n'hesitez pas a comm uniquer avcc moi aux numeros indiqucs ci­
dessous. Mon chefd'equipe, Robert Bill, peut egalement ctrejoint au 514-229-0589. 

Veuillez agreer, Monsieur, mes salutations distinguees. 

Han Tao 
Division de la verification 
Section 445-1-3 BSF- 08 Montreal 

Telephone : 514-434-9369 
Sans frais : l-888-892-5667 (bilingue) 
Telecopieur : 514-283-8208 
Adresse : 305 Rene-Levesque ouest, 7e ctagc 

Montreal, QC H2Z 1 A6 

~r.: --r:..i.J I I --, 
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0'3/21/2019 JEU 1'3: 45 

BORDEREAU DE TRANSMISSION 

DATE: Le 21 mars 2019 

ARC 

Fax: 514-283-8208 

V/D: 

Nornbre de pages 

Nature du 
document: 

Norn des parties : 

No de cause: 

3 pages 

Lettre 

Soc. Queb. Trisomie-21 

NE : 857763577 

Tel: 

Fax: 

N/D: 

Merci de prendre connaissance de la lettre ci-jointe. 

NJL Celte telecop1a est un documen\ confidentlel. Si cette lelllcopl& vous est tr:insmtse par e1re1.1r, ve~mez en 11vieer immediatoment 
re,pe<1I1au, en t616phonanl au numero ci-dessus. Veuilll'IZ de plus dl!lrulre la transmission orlglnale NlyW!I &ans 1a reprodulre. 

[i!JOOl/003 

This fax m9ssage Is conflden1la1 end pri•tleged. If you are nc;,l lhr: addressee, pfease irrmedialely inform the send11r by telephone. delete 
thi6 measnge and dcstray all copl111. 
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Le 21 mars 2019 

A l'attention de Mme Han Tao 

Agence du Revenu du Canada 
305 Rene Levesque Ouest 
Montreal, Quebec 
H2Z 1A6 

Objet: Societe Quebecoise de la Trisomie 21 
Votre dossier : 3028641 
Notre dossier:-

Bonjour Madame Tao, 

Nous avons bien re9u votre lettre datee du 14 mars 2019, concemant la Societe 
Quebecoise de la Trisomie 21. Nous y avons lu vos reproches a l'endroit de la Societe 
et nous reiterons notre demande, considerant les faits particuliers du dossier qui vous 
ont ete detailles dans nos echanges anterieurs, que la Societe puisse presenter une 
revocation volontaire. 

M. Fortin est un homme de creur, sensible et genereux, modeste, humble, qui a 
consacre sa vie aux personnes atteintes de Trisomie 21 et leurs families. II a ete decore 
par nos gouvernements a de multiples reprises pour son implication exemplaire et son 
impact durable pour la societe quebecoise et les families touchees par la Trisomie. M. 
Fortin a toujours explorte la Societe de bonne foi et dans l'interet superieur des familfes. 

12)002 /00 3 
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Nous souhaitons que l'ARC considere, vu les circonstances particulieres du dossier, de 
permettre a la Societ~ de soumettre une revocation volontaire de son enregistrement. 

Slnceres salutations, 

-
c.c. : Monsieur Fortin 



LIRANNEXEA 
Donataires reconnus 

Art. 149.1 (1) Definition 

Fondation de bienfaisance : Societe ou fiducie constituee et adrninistree exclusivcment ii des fins de 
bicnfaisance. dont aucun revenu n·est payable a un proprietaire. membre. actionnaire. tiduciaire ou 
auteur de la fiducie ou de la societe ou ne peut par ailleurs etre disponiblc pour servir au profit 
personnel de ceux-ci. et qui n'cst pas une ceuvre de bienfaisance. 

<Euvre de bienfaisance: Est une o.:uvre de bicnfaisance ,\ un moment donne l'ceuvre. constituec ou 
non en societe : 

(a) qui est constituee et administrce exclusivemcnt a des fins de bicnfaisance: 

(a.l) dont la totalite des rcssources est consacrcc a des activites de bienfoisance qu'elle mi:ne elle-
1nen1c: 

b) dont aucune partie du revenu n·est payable a l'un de ses proprietaires, mernbres, actionnaires. 
fiduciaires ou auteurs ni ne peut servir, de quelque fa.;:on, a leur profit personnel: 

c) dont plus de 50 % des administrateurs. dirigcants. fiduciaires et autres rcsponsables n'ont de lien 
de dcpcndance ni entre cux ni avec les personncs suivantes : 

(i) chacun des autres administrateurs, clirigcants. (iduciaires ou autres responsables de l'ccuvre. 

(ii) chaque personne visee aux sous-alineas d)(i) ou (ii). 

(iii) chaque membre cfun groupe de personncs ayant cntrc clles un lien de dcpenclancc (it 
l'exception de Sa Majeste du chef du Canada ou d'une province. d'une municipalite. d'un autre 
organisme de bienfaisance enregistrc qui n'est pas une fondation privee et de tout cercle ou de 
toute association vises a l'alinea 149(1 )1)). dans le cas ou le groupe. s'il ctait une pcrsonne. 
serait vise au sous-alineu d)(i); 

d) qui, au moment donne. n·est ni nc serait, si cllc ctait \UK societe. controlcc clircctcmcnt ou 
inclirectement, de quelque maniere quc ce soil : 

(i) ni par une personnc (,i l'exception de Sa Majcstc du chef du Canada ou d'une province, 
d'une municipalite, d\111 autre organisme de bienfaisance enregistre qui n ·est pas une fondation 
privee et de tout cercle ou de toute association vises a l'alinea 149(1 )])) qui, a la Cois: 

(A) immediatement apres le moment donne, a fourni a l'c:euvre des sommes qui 
representent au total, plus de 50 % des capitaux de l'cruvrc immediatement apres le 
moment donne. 

(B) immecliatement apres sa derniere contribution effcctuee au plus lard au moment donne. 
avait ti:)Urni a l'ccuvrc des sommcs qui, au total. rcpresentent plus de 50 % des capitaux de 
l'ccuvre immediatement apres cette derniere contribution. 



(ii) ni par une personne. ou par un groupe de personnes ayant entre elles un lien de dependance, 
dans le cas 0C1 la personne ou un membre du groupe a un tel lien avec une personne visee au 
sous-alinea (i). 

Donataire rcconnu : Sont des donataires rcconnus ,i un moment donne : 

a) toute personne enregistree ace titre par le ministrc qui est : 

(i) unc socicte d'habitation rcsidant au Canada et exoncree de rimpiit prevu a la presentc partie 
par refret de 1·a1inea 149(1 )i) qui a presente une demande d·enregistrement. 

(ii) une municipalitc du Canada, 

(iii) un organismc municipal ou public remplissant unc li)nction gouvernementale au Canada 
qui a present<.: unc demande tfenrcgistrement. 

(iv) une universite situec ,1 retranger qui compte d'ordinaire parmi scs etudiants des etudiants 
venant du Canada et qui a prcscnte unc demandc c1·enregistrcment, 

(v) un organisme de bienfoisance etranger qui a presentc au ministre une demande 
d'enregistrement en vertu du paragraphc (26): 

b) tout organisme de bienfaisance enregistre; 

b.1) toutc organisation journalistique enrcgistree: 

c) toute association canadienne enrcgistree de sport amateur; 

d) Sa Majeste du chef du Canada ou d'une province, H)rganisation des Nations Unics ou une 
institution reliec a ccttc derniere. 

149.1(2) Revocation de l'enregistrement d'une reuvre de bienfaisance 

Le ministre peut, de la fa9on prevue a !'article 168, revoquer l'enregistrement d'une reuvre de 
bienfaisance pour l'un ou l'autre des motifs enumeres auparagraphe 168(1), ou encore si l'ceuvre: 

a) soit exerce une activite commerciale qui n'est pas une activite commerciale complementaire de cet 
organisme de bienfaisance; 

b) soit ne depense pas au cours d'une annee d'imposition, pour Jes activites de bienfaisance qu'elle 
mene elle-meme ou par des dons a des donataires reconnus, des sommes dont le total est au moins egal 
a son contingent des versements pour l'annee; 

c) soit fait un versement sous forme de don, sauf s'il s'agit d'un don fait, selon le cas : 

(i) dans le cadre de ses activites de bienfaisance, 

(ii) a un donataire qui est un donataire reconnu au moment du don. 

149.1(3) Revocation de l'enregistrement d'une fondation publique 

Le ministre peut, de la fa9on prevue a !'article 168, revoquer l'enregistrement d'une fondation publique 
pour l'un ou l'autre des motifs enumeres au paragraphe 168(1), ou encore si la fondation, selon le cas: 



a) exerce une activite commerciale qui n'est pas une activite commerciale complementaire de cet 
organisme de bienfaisance; 

b) ne depense pas au cours d'une annee d'imposition, pour Jes activites de bienfaisance qu'elle mime 
elle-meme ou par des dons a des donataires reconnus, des sommes dont le total est au moins egal a son 
contingent des versements pour cette annee; 

b.J) fait un versement sous forme de don, saufs'il s'agit d'un don fait, selon le cas: 

(i) dans le cadre de ses activites de bienfaisance, 

(ii) a un donataire qui est un donataire reconnu au moment du don; 

c) a, depuis le 1 er juin 1950, acquis le contr6le d'une societe; 

cl) a, depuis le 1 er juin 1950, contracte des dettes autres que des dettes au titre des frais courants 
d' administration, des dettes afferentes a I' achat et a la vente de placements et des dettes contractees 
dans le cours de ]'administration d'activites de bienfaisance; 

e) au cours de la periode de 24 mois qui precede le jour ou le ministre l'avise, conformement au 
paragraphe 168(1 ), et I un moment ou elle etait une fondation privee, a pris des mesures ou omis 
d'effectuer des paiements de fa<;on que le ministre etait en droit, conformement au paragraphe (4), de 
revoquer son enregistrement a titre de fondation privee. 

149.1(4) Revocation de l'enregistrement d'une fondation privee 

Le ministre peut, de la fa9on prevue a ]'article 168, revoquer l'enregistrement d'une fondation privee 
pour l'un ou I' autre des motifs enumeres au paragraphe 168( I), ou encore si la fondation, selon le cas : 

a) exerce une activite commerciale; 

b) ne depense pas au cours d'une annee d'imposition, pour Jes activites de bienfaisance qu'elle mime 
elle-meme ou par des dons a des donataires reconnus, des sommes dont le total est au moins egal a son 
contingent des versements pour cette annee; 

b. l) fait un versement sous forme de don, sauf s'il s'agit d'un don fait, selon le cas : 

(i) dans le cadre de ses activites de bienfaisance, 

(ii) a un donataire qui est un donataire reconnu au moment du don; 

c) a un pourcentage de dessaisissement, relativement a une categorie d'actions du capital-actions d'une 
societe, a la fin d'une annee d'imposition quelconque; 

cl) a, depuis le 1 er juin 1950, contracte des dettes autres que des dettes au titre des frais courants 
d'administration, des dettes afferentes a l'achat et a la vente de placements et des dettes contractees 
dans le cours de !'administration d'activites de bienfaisance. 

149.1(4.1) Revocation de l'enregistrement d'un organisme de bienfaisance enregistre 

Le ministre peut, de la fa9on prevue a !'article 168, revoquer l'enregistrement: 



a) de tout organisme de bienfaisance enregistre qui a effectue une operation (y compris un don a un 
autre organisme de bienfaisance enregistre) dont l'un des objets consiste vraisemblablement a eviter ou 
a differer indfiment la depense de sommes pour des activites de bienfaisance; 

b) de tout organisme de bienfaisance enregistre, s'il est raisonnable de considerer que l'une des raisons 
pour Iesquelles ii a effectue une operation (y compris !'acceptation d'un don) avec un autre organisme 
de bienfaisance enregistre auquel l'alinea a) s'applique consistait a aider celui-ci a eviter ou a differer 
indfiment la depense de sommes pour des activites de bienfaisance; 

c) d'un organisme de bienfaisance enregistre, si !es renseignements foumis en vue d'obtenir son 
enregistrement contenaient un faux enonce, au sens du paragraphe 163 .2(1 ), fait dans des circonstances 
equivalant a une conduite coupable, au sens de ce paragraphe; 

d) de tout organisme de bienfaisance enregistre qui a re9u au cours d'une annee d'imposition un don de 
biens, saufun don determine, d'un autre organisme de bienfaisance enregistre avec lequel ii a un lien 
de dependance et qui a depense avant la fin de l'annee d'imposition subsequente - en plus d'une 
somme egale a son contingent des versements pour chacune de ces annees - une somme inferieure a 
Iajuste valeur marchande des biens pour des activites de bienfaisance qu'il mene ou sous forme de 
dons a des donataires reconnus avec lesquels ii n'a aucun lien de dependance; 

e) d'un organisme de bienfaisance enregistre, si un particulier non admissible contr6le ou gere 
I' organisme directement ou indirectement, de quelque maniere que ce soit, ou en est un administrateur, 
fiduciaire, cadre ou representant semblable. 

f) de tout organisme de bienfaisance enregistre qui accepte Lm don ct·un Etat etranger, au sens de 
!'article 2 de la Loi sur l'irn,mmite Jes !':tats. qui est inscrit sur la lisle mentionnee au paragraphe 6.1(2) 
de ccttc loi. 

168 (1) 

Le ministre peut, par lettre recommandee. aviser une personne visee a l'un des alineas a) a c) de Ia 
definition de donataire reco111111 au paragraphe 149.1 ( 1) de son intention de revoqucr l'enregistrement 
si la personne. scion le cas : 

a) s'aclrcsse par ecrit au ministre, en vue de faire revoquer son enregistrement: 
b) cesse de se conformer aux exigences de la prcscnte loi relatives ,\ son enregistrement: 
c) dans le cas d'un organisrne de bienfaisancc enregistre, ,fune association canadiennc enregistree de 

sport amateur ou d'une organisationjournalistique enregistree. ornet de presenter une declaration de 
renscignements. scion !es modalites et clans !es delais prcvus par Ia presente Ioi ou par son 
rcglement: 

cl) delivre Ll/1 re~u pour un don sans respecter !es dispositions de la presente loi et de son reglement ou 
contenant des renseignements faux; 

e) omet de se conformer a run des articles 230 a 231.5 ou y contrevient: 
J) dans le cas tfune association canadienne enregistree de sport amateur ou d'une organisation 

journalistique enregistrcc. acccptc un don foit cxplicitement ou implicitement a la condition que 
!'association ou !'organisation fosse un don a unc autre personne. a tm autre cluh. a une autre 
association (HI c) une autrc organisation. 

168(2) Revocation de l'enregistrement 



Le ministre doit, dans le cas de I' alinea a), et peut, dans les autres cas, publier dans la Gazette du 
Canada copie de l'avis prevu au paragraphe (1). Sur publication de cette copie, l'enregistrement de 
l'organisme de bienfaisance ou de ['association canadienne de sport amateur est revoque. La copie de 
l'avis doit etre publiee dans Jes delais suivants : 

a) immediatement apres la mise it la poste de l'avis, si l'organisme de bienfaisance ou !'association a 
adresse la demande vi see it I' alinea (I )a); 

b) dans Jes autres cas, soit 30 jours apres la mise it la poste de l'avis, soit it !'expiration de tout delai 
superieur it 30 jours courant de la mise it la poste de l'avis que la Cour d'appel federate ou l'un de ses 
juges fixe, sur demande formulee avant qu'il ne soit statue sur tout appel interjete en vertu du 
paragraphe 172(3) au sujet de la signification de cet avis. 

168(4) Opposition a l'intention de revocation ou a Ia designation 

Une personne peut, au plus tard le quatre-vingt-dixieme jour suivant la date demise it la poste de l'avis, 
signifier au ministre, par ecrit et de la maniere autorisee par celui-ci, un avis d'opposition exposant Jes 
motifs de ['opposition et tous Jes faits pertinents, et Jes paragraphes 165(1), (1.1) et (3) it (7) et les 
articles 166, 166.1 et 166.2 s'appliquent, avec Jes adaptations necessaires, comme si l'avis etait un avis 
de cotisation etabli en vertu de ]'article 152, si: 

a) dans le cas d'une personne qui est ou etait enregistree it titre d'organisme de bienfaisance enregistre 
ou qui a presente une demande d'enregistrement it ce titre, elle s'oppose it l'avis prevu au paragraphe 
(1) ou it l'un des paragraphes 149.1(2) it (4.1), (6.3), (22) et (23); 

b) dans le cas d'une personne qui est ou etait enregistree it titre d'association canadienne enregistree de 
sport amateur ou qui a presente une demande d'enregistrement it ce titre, elle s'oppose it l'avis prevu 
aux paragraphes (I) ou 149.1 ( 4.2) ou (22); 

c) dans le cas d'une personne visee it l'un des sous-alineas a)(i) it (v) de la definition de« donataire 
reconnu » au paragraphe 149.1(1) qui est ou a ete enregistree par le ministre it titre de donataire 
reconnu ou qui a presente une demande d'enregistrement it ce titre, elle s'oppose it l'avis prevu aux 
paragraphes (I) ou 149.1(4.3) ou (22). 

ARTICLE 172: Appel 

172(3) Appel relatif a un refus d'enregistrement, a une revocation d'enregistrement, etc. 

Lorsque le ministre : 

a) soit confirme une proposition ou une decision it l'egard de laquelle le ministre a delivre, en vertu des 
paragraphes 149.1(4.2) ou (22) ou 168(1), un avis it une personne qui est ou a ete enregistree it titre 
d'association canadienne enregistree de sport amateur ou qui a presente une demande d'enregistrement 
it ce titre, soit omet de confirmer ou d' annuler cette proposition ou decision dans les quatre-vingt-dix 
jours suivant la signification par la personne, en vertu du paragraphe 168( 4 ), d'un avis d' opposition ii 
cette proposition ou decision; 

a. I) soit confirme toute intention, decision ou designation it l'egard de laquelle le ministre a delivre, en 
vertu de l 'un des paragraphes 149.1 (2) it ( 4.1 ), (6.3 ), (22) et (23) et 168(1 ), un avis it une personne qui 
est ou etait enregistree it titre d'organisme de bienfaisance enregistre ou qui a demande l'enregistrement 



ace titre, soil omet de confirmer ou d'annuler cette intention, decision ou designation dans Jes 90 jours 
suivant la signification, par la personne en vertu du paragraphe 168(4), d'un avis d'opposition 
concernant cette intention, decision ou designation; 

a. 2) soit confirme une proposition ou une decision a I' egard de laquelle le ministre a delivre, en vertu 
des paragraphes 149.1(4.3) ou (22) ou 168(1), un avis a une personne visee a l'un des sous-alineas a)(i) 
a (v) de la definition de« donataire reconnu » au paragraphe 149.1(1) qui est ou a ete enregistree par le 
ministre a titre de donataire reconnu ou qui a presente une demande d'enregistrement ace titre, soit 
omet de confirmer ou d'annuler cette proposition ou decision dans Jes quatre-vingt-dixjours suivant la 
signification par la personne, en vertu du paragraphe 168(4), d'un avis d'opposition a cette proposition 
ou decision; 

b) refuse de proceder a l'enregistrement, en vertu de la presente Joi, d'un regime d'epargne-retraite; 

c) refuse de proceder a l'agrement, en vertu de la presente Joi, d'un regime de participation aux 
benefices ou retire l'agrement d'un tel regime; 

d) [Abroge, 2011, ch. 24, art. 54] 

e) refuse de proceder a l'enregistrement pour !'application de la presente Joi d'un regime d'epargne­
etudes; 

e. J) envoie a un promoteur, en application du paragraphe 146.1 ( 12.1 ), un a vis selon lequel ii entend 
revoquer l'enregistrement d'un regime d'epargne-etudes; 

fl refuse d'agreer un regime de pension, pour !'application de la presente Joi, ou envoie a 
l'administrateur d'un regime de pension agree l'avis d'intention prevu au paragraphe 147.1(11), selon 
lequel ii entend retirer l'agrement du regime; 

f I) refuse d' accepter une modification a un regime de pension agree; 

g) refuse de proceder a l'enregistrement d'un fonds de revenu de retraite, pour !'application de la 
presente Joi; 

h) refuse de proceder a l'agrement d'un regime de pension collectifpour !'application de la presente Joi 
ou informe l'administrateur d'un regime de pension agree collectif, selon le paragraphe 147.5(24), de 
son intention de retirer I' agrement du regime; 

i) refuse d'accepter une modification a un regime de pension agree collectif, 

la personne, dans le cas vise aux alineas a), a. I) ou a.2), le demandeur, dans le cas vise aux alineas b), 
e) ou g), le fiduciaire du regime ou l'employeur dont Jes employes sont beneficiaires du regime, dans le 
cas vise a l'alinea c), le promoteur, dans le cas vise a l'alinea e.l), l'administrateur du regime ou 
l'employeur qui participe au regime, dans le cas vise aux alineas.f) oufl), ou l'administrateur du 
regime, dans le cas vise aux alineas h) ou i), peuvent interjeter appel a la Cour d'appel federale de cette 
decision ou de la signification de cet avis. 

180(1) [Appels a la Cour d'appel federate] 

Un appel a la Cour d'appel federale prevu au paragraphe 172(3) est introduit en deposant un avis 
d'appel a la cour dans Jes 30 jours suivant, selon le cas : 



a) la date a laquelle le ministre avise une personne, en application du paragraphe 165(3), de sa decision 
concemant l'avis d'opposition signifie aux termes du paragraphe 168(4); 

b) [Abroge. 2011, ch. 24, art. 55] 

c) la date demise a la poste de l'avis a l'administrateur du regime de pension agree, en application du 
paragraphe 14 7 .1 (11 ); 

c.J) l'envoi d'un avis au promoteur d'un regime enregistre d'epargne-etudes, en application du 
paragraphe 146.1(12.1); 

c.2) la date demise a la poste de l'avis a l'administrateur du regime de pension agree collectif, prevu au 
paragraphe 147.5(24); 

d) la date d'envoi a une personne de la decision ecrite du ministre de refuser la demande d'acceptation 
de la modification au regime de pension agree ou au regime de pension agree collectif, 

ou dans un autre delai que peut fixer ou accorder la Cour d'appel ou l'un de sesjuges, avant ou apres 
I' expiration de ce delai de 30 jours. 

Art. 188. Impot - Revocation de l'enregistrement 

188(1) Fin d'annee reputee en cas d'avis de revocation 

Si un avis d'intention de revoquer l'enregistrement d'un contribuable comme organisme de 
bienfaisance enregistre est delivre par ministre en vertu de l'un des paragraphes 149.1(2) a (4.1) et 
168(1) ou si, compte tenu des renseignements et des autres elements de preuve disponibles, un 
certificat signifie a l'egard de l'organisme en vertu du paragraphe 5(1) de la Loi sw· I ·enregistrement 
des organisme.1· de bienfaisance (renseignements de securite) estjuge raisonnable au titre du 
paragraphe 7(1) de cette Joi, Jes regles suivantes s'appliquent: 

a) l'annee d'imposition de l'organisme qui aurait compris par ailleurs le jour ou l'avis est delivre ou le 
jugement, rendu, est reputee prendre fin a la fin de ce jour; 

b) une nouvelle annee d'imposition de l'organisme est reputee commencer immediatement apres ce 
iour; 

c) pour ce qui est de determiner l'exercice de l'organisme apres ce jour, l'organisme est repute ne pas 
avoir etabli d'exercice avant ce jour. 

188(1.1) Impot de revocation 

L'organisme de bienfaisance vise au paragraphe (1) est redevable, pour l'annee d'imposition qui est 
reputee avoir pris fin, d'un impot egal au montant obtenu par la formule suivante: 

A-8 

A 
represente le total des montants representant chacun : 



B 

a) lajuste valeur marchande d'un bien de l'organisme a la fin de l'annee; 

b) le montant d'un credit, au sens du paragraphe (2), relatifa un bien transfere a une autre personne 
au cours de la periode de 120 jours s'etant terminee a la fin de l'annee; 

c) le revenu de l'organisme pour sa periode de liquidation, y compris les dons qu'il a re,;us de toute 
source au cours de cette periode ainsi que le revenu qui serait calcule selon !'article 3 si cette 
periode etait une annee d'imposition; 

le total des montants (saufle montant d'une depense qui a fait l'objet d'une deduction dans le 
calcul du revenu pour la periode de liquidation selon l'alinea c) de !'element A) representant 
chacun: 

a) toute somme dont l'organisme est debitrice a la fin de l'annee; 

b) toute depense effectuee par I' organisme au cours de la periode de liquidation au titre de ses 
activites de bienfaisance; 

c) toute somme relative a un bien que l'organisme a transfere au cours de la periode de liquidation 
et au plus tard un an a pres la fin de l' annee ou, s 'il est posterieur, le jour vise a I' alinea ( l.2)c ), a 
une personne qui, au moment du transfer!, etait un donataire admissible relativement a l 'organisme, 
egale a l' excedent eventuel de la juste valeur marchande du bien au moment de son transfer! sur la 
contrepartie donnee par la personne pour le transfer!. 

188(1.2) Pfriode de liquidation 

Pour !'application de la presente partie, la periode de liquidation d'un organisme de bienfaisance 
correspond a la periode commem;ant le lendemain dujour ou le ministre delivre un avis d'intention de 
revoquer l' enregistrement d 'un contribuable comme organisme de bienfaisance enregistre en vertu de 
l'un des paragraphes 149.1(2) a (4.1) et 168(1) ou, s'il est anterieur, le lendemain dujour ou un 
certificat signifie a l'egard de l'organisme en vertu du paragraphe 5(1) de la Loi sur / 'enregistrement 
des organismes de hie11fi1isa11ce (re11seignemc11ts de securite) estjuge raisonnable au titre du 
paragraphe 7(1) de cette loi, compte tenu des renseignements et des autres elements de preuve 
disponibles, et se terminant au demier en date des jours suivants : 

a) le jour ou I' organisme produit une declaration de revenu en vertu du paragraphe 189(6.1) pour 
l'annee d'imposition qui est reputee, par le paragraphe (]), avoir pris fin, mais au plus tard le jour ou 
I' organisme est tenu de produire cette declaration; 

b) lejour ou le ministre delivre le demier avis de cotisation concemant l'imp6t payable par l'organisme 
pour l'annee en vertu du paragraphe (I.I); 

c) si l'organisme a produit un avis d'opposition ou d'appel relativement a cette cotisation, le jour ou le 
ministre peut prendre une mesure de recouvrement en vertu de I' article 225 .I relativement a cet imp6t 
payable. 

188(1.3) Donataire admissible 



Pour !'application de la presente partie, est donataire admissible relativement a un organisme de 
bienfaisance donne l'organisme de bienfaisance enregistre qui repond aux conditions suivantes: 

a) plus de 50 % des membres de son conseil d'administration n'ont aucun lien de dependance avec 
les membres du conseil d'administration de l'organisme donne; 

b) il ne fait pas l'objet d'une suspension en vertu du paragraphe 188.2(1); 

c) il n'a aucune somme impayee sous le regime de la presente loi ou de la Loi sur la 1oxe d'accise; 

d) il a produit toutes les declarations de renseignements exigees aux termes du paragraphe 
149.1(14); 

e) il ne fait pas l'objet d'un certificat en vertu du paragraphe 5(1) de la Loi sur I ·enregislremenl des 
organismes de bienfaisance (renseignements de sec11ri1e); dans le cas contraire, le certificat n'a pas 
ete juge raisonnable au titre du paragraphe 7(1) de cette loi. 

188(2) Responsabilite partagee impot de revocation 

La personne qui re9oit un bien d'un organisme de bienfaisance, apres le moment qui precede de 120 
jours la fin de l'annee d'imposition de l'organisme qui est reputee par le paragraphe (I) avoir pris fin, 
est solidairement tenue, avec l'organisme, au paiement de l'imp6t payable par celui-ci en vertu du 
paragraphe (1.1) pour cette annee,jusqu'a concurrence du total des credits representant chacun 
l' excedent de la juste valeur marchande du bien au moment ou ii a ete ainsi re9u par la personne sur la 
contrepartie donnee par celle-ci relativement au bien. 

188(2.1) Non-application de l'impot de revocation 

Les paragraphes (1) et (1.1) ne s'appliquent pas a un organisme de bienfaisance pour ce qui est d'un 
avis d'intention delivre en vertu de l'un des paragraphes 149.1(2) a (4.1) et 168(1), si le ministre 
renonce a !'intention et en avise l'organisme ou si, a la fois: 

a) dans la periode d'un an comrnen9ant immediatement apres l'annee d'imposition de l'organisme qui 
est reputee par le paragraphe (I) avoir pris fin, le ministre a enregistre l' organisme comme oeuvre de 
bienfaisance, fondation privee ou fondation publique; 

b) l' organisme a, avant le moment ou il a ete ainsi enregistre, a la fois : 

(i) paye !es somrnes dont chacune represente une somrne dont ii est redevable en vertu des 
dispositions de la presente loi, saufle paragraphe (1.1), ou de la Loi sur la /axe d"accise au titre des 
imp6ts, taxes, penalites et interets, 

(ii) produit !es declarations de renseignements qu'il est tenu de produire sous le regime de la 
presente Joi au plus tard ace moment. 

188(3) Transfert de biens 

Un organisme de bienfaisance enregistre qui est une fondation de bienfaisance qui, par une operation 
ou une serie d'operations, transfere, avant la fin d'une annee d'imposition directement ou 
indirectement, a une oeuvre de bienfaisance un bien lui appartenant d'une valeur nette superieure a 50 
% du montant de son actif net immediatement avant I' operation ou la serie d' operations doit payer un 



imp6t, pour I' annee, au titre de la presente partie, equivalant a l' excedent de 25 % de la valeur nette du 
bien en question, determinee au jour de son transfert, sur le total des montants dont chacun represente 
l'imp6t auquel ii est tenu, au titre du present paragraphe, pour une annee d'imposition precedente a 
l'egard de !'operation ou de la serie d'operations, selon le cas, s'il est raisonnable de considerer que la 
raison principale du transfert est de reduire son contingent des versements. 

188(3.1) Non-application du par. (3) 

Le paragraphe (3) ne s'applique pas au transfert qui consiste en un don vise aux paragraphes 188.1(11) 
ou(l2). 

188(4) Solidarite 

L'ceuvre de bienfaisance qui re9oit un bien d'une fondation de bienfaisance, dans des circonstances 
enoncees au paragraphe (3), s'il est raisonnable de considerer qu'elle a agi de concert avec la fondation 
en vue de reduire le contingent des versements de celle-ci, est solidairement responsable avec elle de 
l'imp6t dont elle est frappee, au titre de ce paragraphe,jusqu'a concurrence de la valeur nette du bien. 

188(5) Definitions 

Les definitions qui suivent s'appliquent au present ai1icle. 

« montant de l'actifnet » 

« montant de l'actifnet » S'agissant du montant de l'actifnet, a un moment donne, d'une fondation de 
bienfaisance, le montant calcule selon la formule suivante : 

A-B 

OU: 

A 
represente la juste valeur marchande ace moment des biens appartenant a la fondation ace moment; 

B 
le total des montants dont chacun represente une dette ou toute autre obligation de la fondation exigible 
ace moment. 

« valeur nette » 
"net value" 

« valeur nette » S'agissant de la valeur nette d'un bien d'une fondation de bienfaisance aujour du 
transfer! de celui-ci, le montant calcule selon la formule suivante : 

A-B 

ou: 

A 



represente la juste valeur marchande ce jour-lit du bien; 

B 
le montant de toute contrepartie re9ue par la fondation pour le transfert. 

Art. 189 

189(6) Declaration 

Chaque contribuable redevable d'un imp6t au titre de la presente partie (saufun organisme de 
bienfaisance qui est redevable de l'imp6t prevu au paragraphe 188(1 )) pour une annee d'imposition 
doit, au plus tard le jour ou il est tenu de produire une declaration de revenu ou une declaration de 
renseignements en vertu de la partie I pour l'annee, ou serait tenu d'en produire une s'il avail un imp6t 
it payer au titre de cette partie pour l' annee : 

a) produire aupres du ministre, sans avis ne mise en demeure, une declaration pour l'annee, selon le 
formulaire prescrit et contenant les renseignements prescrits; 

b) estimer dans la declaration le montant d' imp6t qu' ii doit payer au titre de la presente partie pour 
l'annee; 

c) verser au receveur general le montant d'imp6t qu'il doit payer au titre de la presente partie pour 
l'annee. 

189(6.1) Declaration 

Tout contribuable redevable de l'imp6t prevu au paragraphe 188(1.1) pour une annee d'imposition doit, 
sans avis ni mise en demeure et au plus tard le jour qui suit d'un an la fin de l'annee: 

a) presenter Jes documents suivants au ministre : 

(i) une declaration pour l'annee, selon le formulaire prescrit et contenant les renseignements 
prescrits, 

(ii) une declaration de renseignements et une declaration publique de renseignements pour l'annee, 
chacune selon le formulaire prescrit pour !'application du paragraphe 149.1(14); 

b) estimer dans la declaration visee au sous-alinea a)(i) le montant d'imp6t it payer en vertu du 
paragraphe 188(1.1) pour l'annee; 

c) verser ce montant au receveur general. 

189(6.2) Reduction de l'impot de revocation 

Si la somme it payer par une personne au titre de l'imp6t prevu au paragraphe 188(1.1) pour une annee 
d'imposition a fait l'objet d'une cotisation au cours de la periode d'un an commen9ant immediatement 
apres la fin de l'annee et que cette somme excede 1 000 $ et n'a pas fait l'objet d'une nouvelle 
cotisation apres l' expiration de cette periode, le total des montants suivants est applique en reduction de 
cette somme it un moment donne : 



a) I'excedent eventuel du total vise au sous-alinea (i) sur le montant vise au sous-alinea (ii): 

(i) le total des montants representant chacun une somme depensee par I' organisme pour ses 
activites de bienfaisance avant le moment donne et au cours de la periode ( appelee « periode 
posterieure a Ia cotisation » au present paragraphe) commen,;:ant immediatement apres I' envoi de 
I'avis concernant Ia derniere de ces cotisations et se terminant a la fin de Ia periode d'un an, 

(ii) le revenu de I'organisme pour Ia periode posterieure a Ia cotisation, y compris Jes dons qu'il a 
re,;:us de toute source au cours de cette periode ainsi que le revenu qui serait calcule selon !'article 3 
si cette periode etait une annee d'imposition; 

b) le total des montants representant chacun une somme relative a un bien que I' organisme a transfere, 
avant le moment donne et au cours de Ia periode posterieure a Ia cotisation, a une personne qui, au 
moment du transfer!, etait un donataire admissible relativement a I' organisme, egale a I' excedent 
eventuel de la juste valeur marchande du bien au moment de son transfer! sur la contrepartie donnee 
par la personne pour le transfer!. 

189(6.3) Reduction des penalites 

Si Ia somme a payer par une personne donnee au titre des penalites prevues a !'article 188.1 pour une 
annee d'imposition a fait l'objet d'une cotisation et qu'elle excede 1 000 $, est applique en reduction de 
cette somme a un moment donne le total des sommes representant chacune une somme, relative a un 
bien que la personne donnee a transfere, apres Ia date de la premiere cotisation concernant cette somme 
et avant le moment donne, a une autre personne qui, au moment du transfer!, etait un donataire 
admissible relativement a Ia personne donnee, egale a I' excedent de la juste valeur marchande du bien 
au moment de son transfer! sur le total des sommes suivantes : 

a) la contrepartie donnee par I' autre personne pour le transfer!; 

b) la partie de la somme relative au transfer! qui a entraine Ia reduction d'une somme a payer par 
ailleurs en vertu du paragraphe 188(1.1 ). 

189(7) Cotisation 

Sans qu'il soit porte atteinte a son pouvoir de revoquer I'enregistrement d'un organisme de 
bienfaisance enregistre ou d'une association canadienne enregistree de sport amateur, le ministre peut 
etablir a l'egard d'un contribuable une cotisation concernant toute somme dont celui-ci est redevable en 
vertu de Ia presente partie. 
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